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FONDS DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES DU CLD
OBJECTIFS :

· Encourager les promoteurs à réaliser des projets dans des secteurs économiques pouvant diversifier l’économie du territoire du CLD

· Faciliter l’émergence de projets novateurs nécessitant une analyse approfondie du marché, de la technologie, des méthodes de production ou autres, pour confirmer la faisabilité d’un projet

· Appuyer des projets structurants nécessitant le financement d’une étude pour les étapes initiales de développement d’un projet

CLIENTÈLE ADMISSIBLE :

Entreprises à but lucratif et non lucratif (incorporée, coopérative, propriétaire unique, société, incluant les entreprises d’économie sociale)

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ :

· Le projet doit être novateur

· Le projet pourra conduire à des investissements et à la création d’emplois sur le territoire du CLD (potentiel de réalisation)

· L’entrepreneur ou l’équipe entrepreneuriale doit démontrer qu’il ou qu’elle possède les capacités et les connaissances pour mener à bien le projet

· La demande d’étude doit être financée par une mise de fonds jugée convenable

PROJETS RECEVABLES :

· Études de faisabilité

· Études de marché

· Études d’opportunité

· Mise au point d’un produit

· Recours à des experts

NATURE DE L’AIDE FINANCIÈRE :

L’aide prendra la forme d’une contribution non remboursable et non récurrente. Le CLD pourra, en vertu de ce Fonds, contribuer jusqu’à un maximum de 50 % du coût total d’une étude. 
SECTEURS PRIORISÉS :

· Agroalimentaire

· Forestier

· Nouvelle technologie

· Manufacturier

· Tourisme moteur

DOCUMENT NÉCESSAIRE POUR LE DÉPÔT D’UNE DEMANDE :

Plan d’affaires préliminaire incluant les retombées économiques anticipées et une proposition de consultants.
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